
Inauguration rue de Bas

OUI Mons-Boubert est sorti de l'eau...
La rue de Bas a été transformée, dégagée de ses fils électriques mettant en
valeur l'éclairage public.
Et surtout, on y circule maintenant les pieds au sec.
Des travaux d'une telle ampleur ont bien sûr engendré des perturbations chez
tous les riverains mais pour quel résultat !

Ceci méritait tout de même une fête digne de ces réalisations...
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Afin de remercier tous ceux qui ont travaillé à ce projet, le Conseil Municipal et
le  Comité des fêtes ont  organisé cette journée grâce à la participation des
sponsors cités ci-dessous 
AP Couverture,  SARL A2, SARL Blondin Alexis,  Boinet  P.,  Demouselle,
M. Ducrocq Jacques, Eiffage, Garage Barbier, Hébert  Patrick,  Maisons du
Val de Bresle, Mecaferronn, Tillette d'Acheux et le  Pays des 3 Vallées.

L'exposition photos ainsi que la présentation du film ont été mis en forme par
France Devismes  aidés de ses assistants.

Diverses  animations  étaient  là  pour  vous  ravir  au  travers  de   musiques
diversifiées.
Merci particulièrement à  Clémentine Guinchat  (habitante de Mons-Boubert)
ainsi que Thibaut Maudry et Haga Ratovo pour le concert de qualité présenté
gracieusement dans l'église, celle-ci éclairée spécialement pour l'occasion par
Fabrice  Dublanc  (habitant  de  Mons-Boubert)  de  manière  tout  aussi
généreuse.



Etat-Civil  

5 nouveaux petits habitants... 

Lisy DELEENS le 7 février 2010
Elisa BLIN le 2 mai 2010
Montaine ROCHE le 8 juin 2010
Mathéo CALIPPE le 20 juillet 2010
Candice GOUJON le 7 octobre 2010

ils se sont unis...

Charlotte GRISEL et Jérôme PLOMET le 31 juillet 2010
Audrey BOUZIOT et Cédric BERNARD le 11 septembre 20 10
Séverine TERNOIS et Sébastien ROCHE le 16 octobre 20 10
Patricia MAILLARD et Franck DUBOSC le 13 novembre 20 10

ils nous ont quittés...

Mme Colette VARIN épouse LEFEVRE le 29 janvier 2010
Mme Jacqueline PAPIN épouse SUEUR le 8 mai 2010 
Mr Christian RINGOT le 2 juin 2010 
Mr Lionel ROUSSEL le 13 octobre 2010 



Le mot des Associations

Association des Anciens Combattants de Mons-Boubert

Discours de Monsieur Xavier MICHEL  lors de la cérémonie patriotique 
du 8 Mai au Monument aux morts 

Nous  venons  d'entendre,  à  l'appel  des  morts,  les  noms  des  victimes  civiles.  Comme
toujours,  la  guerre  n'apporte  que  souffrances,  pertes  humaines,  y  compris  parmi  la
population qui n'aspire qu'à vivre paisiblement.
Souvenons-nous de ces victimes civiles dont les noms sont inscrits sur notre monument.
Lors de l'invasion des troupes allemandes, à l'approche de l'ennemi dans notre région, les
habitants  de  Mons-Boubert  ont  pris  le  chemin  de  l'exode.  Ils  ont  tout  laissé,  fermes,
bestiaux, récoltes engrangées ou sur pied.                                                                                
Les  tristes  convois  de  nos  concitoyens  fuient  par  les  routes  au  pas  lent  des  chevaux
fatigués.
A Oisemont, dans un convoi, a pris place avec sa famille une personne de Mons-Boubert.
Les avions allemands abattent leur pluie de bombes. Madame BRANLANT Noémie, de notre
village, y trouve la mort avec sa fille Madame ROUSSEL Angèle. En un autre point de cette
bourgade,  les  bombes  atteignent  deux  habitants  d'Abbeville,  Monsieur  et  Madame
LAMBERT, en résidence à Mons-Boubert depuis le début de la guerre. Ils meurent ensemble
le 1er juillet 1940. Le même jour, un autre convoi s'étire sur la route vers Gamaches. Deux
jeunes gens,  des fiancés,  marchent  côte à  côte entre les chariots.  Soudain,  des avions
ennemis piquent sur le convoi.
Robert FRETE, né à Mons-Boubert le 13 mai 1920, tombe, frappé à mort aux pieds de sa
fiancée alors qu'il s'apprêtait à rejoindre ses aînés soldats.
Plus tard, le 17 août, une explosion retentit dans la rue du Puits, au dépôt de munitions. Le
village est en émoi, on se questionne. Que s'est-il passé ? Voici les faits, Madame GAFFET,
craignant pour ses poules échappées en ce lieu dangereux, saisit un des morceaux de bois
qui trainent. Pour effaroucher ces volatiles entêtés, elle frappe de son bâton sur un camion à
sa portée. Malheureusement, ce qu'elle croyait être un innofensif morceau de bois est une
grenade à manche qui explosa. Madame GAFFET décède des suites de ses blessures à
l'hôpital de Saint Valery Sur Somme ajoutant son nom à la liste des victimes civiles.
En ce jour anniversaire de la victoire du 8 mai 1945, nos pensées vont à toutes les victimes
qui, civiles et militaires, nous rappellent les horreurs, les souffrances, les morts que la guerre
apporte.
Mais, célébrer le 8 mai, c'est aussi renouveler notre engagement à tout faire pour la paix ;
sans  quoi,  nous  ne  pourrions  prétendre  rester  fidèles  à  la  mémoire  de  nos  aînés  et
perpétuer les valeurs pour lesquelles ils ont combattu.



Union Fédérale des Anciens Combattants et Victimes de Guerre

Article de Monsieur René BEAULIEU  : l'Avenir des monuments aux morts

La France possède, à l'évidence, un patrimoine unique au monde, inscrit pour la plupart aux
trésors de l'humanité. Parmi celui-là figure assurément « les monuments aus morts pour la
France de la guerre 1914-1948 » spécifique à notre pays, véritable musée en plein air dont il
convient de conserver l'éthique et l'esthétique.
Beaucoup sont de véritables oeuvres d'art. Je ne citerai pour exemple que les quatre statues
qu'a offert, à la glorification des morts, le sculpteur Aristide Maillot et celui qu'a peint pour la
même cause l'artiste Henri Martin. Mais combien d'autres, taillés ou fondus dans le marbre
et dans le bronze attestent de la ferveur et du respect des habitants des communes qui ont
toutes payé de leurs deniers un édifice qu'ils ont confié à leur maire, sous la tutelle laïque de
l'Etat.  Bien conservés,  bien  entretenus pour  la  plupart.  Bien placés  aussi,  au centre  du
village entre l'église et la mairie, à l'exception de quelques uns, hélas relégués quelque part,
lorsqu'il a fallu régler de délicats problèmes de voirie et de circulation, notre espoir qu'ils
reprennent leur place. Mais surtout à ce qu'ils gardent leur signification éternelle car ce sont
les témoins d'un hommage à des héros et non un souvenir de deuil pour des victimes (les
cimetières sont là pour cela).                                                                                        
Les  manifestations  aux  monuments  aux  morts  répondent  à  des  règles  habituelles  et
consensuelles  (il  n'existe  à  ce  jour  aucune  « réglementation »  ayant  valeur  de  loi).
Elles  sont  décidées  par  le  maire  de  la  commune  selon  un  calendrier  bien  précis,
manifestations  officielles  d'hommage  décidées  par  l'Etat  avec  pavoisement  obligatoire,
manifestations associatives (qui doivent toujours être décidées par le maire ou accord avec
l'ensemble  des  associations  d'anciens  combattants  et  non  une  seule),  manifestations
locales.
Ces manifestations n'ont qu'un but, la gloire des morts pour la France. Bien entendu, selon
la date, l'accent peut être mis sur tel ou tel conflit (14-18, 39-45, résistance, déportation,
Corée, Indochine, Afrique du Nord, TOE, OPEX, HARKIS...) je rappelle que seuls les morts
pour la France, nés dans la commune et portant cette mention sur leur état-civil, peuvent
être inscrits sur le monument (en lettre d'or).                                                      
De nombreuses exceptions sont tolérables, les civils morts pour la France par exemple ou
ceux qui ont passé leur courte vie dans une commune où ils ont été connus et aimés mais
n'y  sont  pas  nés...                                                      
En revanche, il y a lieu d'interdire les inscriptions sans rapport, les cérémonies qui ont toute
autre motivation que la glorification des morts pour la France (exemple :  les victimes de
guerre non morts pour la France).
Si l'on veut garder à nos monuments aux morts un caractère immuable et éternel, il faut se
souvenir que ce sont de monuments communaux à garder le souvenir d'un endroit sacré
qu'on  leur  accorde  des  enfants  du  pays,  morts  pour  la  France.
Nos monuments sont beaux et riches de sens, protégeons-les des voyous qui déshonorent
en s'attaquant aux tombes dans les cimetières, à de valeureux héros tombés au champ
d'honneur pour nos libertés.
En parlant de l'avenir de notre drapeau, emblème historique du passé, lui aussi doit être
respecté.



Association Sport et Nature

ASN de Mons-Boubert

Forte d'une centaine d'adhérents, l'Association continue d'organiser, une fois par mois,
une randonnée.
Si vous voulez vous mettre à la randonnée, n'hésitez pas à adhérer : la cotisation reste à 5
euros pour l'année.

Journée à Montreuil Sur Mer 
le samedi 2 octobre 2010 (50 participants) Cross du 3 avril 2010 

Les enfants et adolescents souhaitant pratiquer la course à pied peuvent venir participer
aux entrainements du mercredi après-midi. La cotisation est, elle aussi, de 5 euros par an,
10 euros avec une licence UFOLEP;

Venez préparer le cross 2011 de l'AS (3ème édition). Les bénévoles de l'ASN seront à
nouveau au rendez-vous pour offrir aux participants une manifestation de qualité.
L'association renouvellera sa participation au téléthon au mois de décembre prochain.
En  outre,  une  soirée « années 80 »  est  en prévision  pour  le  printemps 2011  (date  à
déterminer).
Pour tous renseignements, contactez Fabien FRETE  au 03 22 23 32 59

Union des Anciens Elèves
Le 13 juin 2010, l'UAE a organisé sa sortie pédestre de 10 kms, suivie d'un pique-nique.
Nous étions peu nombreux.
En tant que Président, je suis déçu de la faible participation. Quand on regarde les années
2000 à 2005, la participation était de 40 à 50 personnes. En 2010, c'est dur d'organiser
une manifestation dans le village.

Jacques ROUSSEL



Société de Chasse

Le 13 octobre 2010, nous avons la tristesse d'apprendre le décès de
Lionel qui combattait  depuis un certain temps une grave et longue
maladie.
Lionel était entré au bureau de la Société de Chasse en septembre
2002 comme membre puis trésorier ;  il  exerça cette fonction d'une
façon  irréprochable  pouvant  donner  la  situation  financière  de  la
société à tout moment.
Travailleur infatigable, toujours présent, que ce soit au comptage du
mois  de  mars,  à  l'organisation  du  ball-trap  en  septembre  ou  à  la
préparation du repas des chasseurs en février où il se dépensait sans
compter.  Très  jovial,  Lionel  aimait  se  retrouver  en  compagnie  à
l'occasion de ces manifestations.
Ta disparition laisse un très grand vide au sein de la société et de la
commune.
 
Au nom du Comité, des Chasseurs, en mon nom personnel
Je présente à ton épouse, tes enfants, toute ta famille, nos sincères condoléances.

Adieu Lionel

Le Président, Jean-Pierre TESTU



Fêtes 2011

Samedi 8 janvier 2011
Course pédestre organisée par le Comité des Fêtes

Samedi 15 janvier 2011
Voeux du Maire à la salle polyvalente à 19 h

Février 2011  (date à préciser)
Carnaval de l'Ecole

Samedi 26 février 2011
Thé dansant organisé par le Club des Ainés à la salle polyvalente à 14 
animé par James Caubert – Entrée 7 € - buvette et restauration sur place

Sur réservation au 03 22 31 69 93 ou 03 22 31 45 24

Samedi 5 mars 2011
Concours de poker organisé par le Club de Football à la salle polyvalente

Samedi 26 mars 2011
Bal des années 80 organisé par l'Harmonie Municipale à la salle polyvalente

Samedi 16 – Dimanche 17 avril 2011
Exposition organisée par l'APEV à la salle polyvalente

Dimanche 8 mai 2011
Repas des Aînés organisé par la Municipalité à la salle polyvalente

Samedi 25 juin 2011
Fête des Ecoles le matin - Place de l'Avesnes
Fête locale  -  Place de l'Avesnes
Dimanche 26 juin 2011
Fête locale  -  Place de l'Avesnes

Jeudi 14 juillet 2011
Cérémonie 

Dimanche 28 août 2011
Repas organisé par le Club des Aînés à la salle polyvalente



Informations diverses

SECURITE

Pour un meilleur usage de la carabine, il est rappelé qu'il est interdit de tirer en
direction des maisons d'habitation ou tout autre bâtiment, à hauteur d'homme,
dans les lignes électriques et téléphoniques, dans les panneaux ou pancartes.

Des animaux ont été blessés pour certains, tués pou r d'autres.
Ces faits sont très regrettables.                                                         
Vous ne souhaitez pas connaître cette situation, alors, soyez prudent !

pour vous et pour les autres Merci



La Télévision Numérique






